
 

 

 

SECTEUR MIDI-PYRENEES 

COMMISSION REGIONALE GESTION DES COMPETITIONS 

Réunion du 27.10.2017 

Procès-Verbal N° 10  

 
 

Présents : Jean Louis AGASSE – Jean GABAS – Christian MORALES 

 

 

MODIFICATIONS DE RENCONTRES SENIORS 
 

N.3 

La Ville de Toulouse a dû délocaliser les rencontres programmées au complexe Barran suite à 

l’inaccessibilité du complexe : 

 RODEO / MENDE se jouera le 28.10.17 à 18h au stade Pierre Cahuzac à Toulouse 

 RODEO / FABREGUES se jouera le 18.11.17 à 18h au stade Pierre Cahuzac à Toulouse 

 

D.H – R1 

Suite occupation du terrain Rigaud à Albi par le match D.H FEM. ALBI PTT / LYON le 04.11.17 

et mail du service des Sports de la Ville d’Albi la rencontre : 

 ALBI U.S / ONET LE CHATEAU se jouera le 05.11.17 à 15h au stade Rigaud à Albi 

 

P.L 

 

Poule A 

 LUZ PIERREFITTE / VIC FEZENSAC du 18.11.17 se jouera le 11.11.17 à 20h au stade 

municipal à Pierrefitte  

 

Poule D 

La Ville de Toulouse a dû délocaliser les rencontres programmées au complexe Barran suite à 

l’inaccessibilité du complexe : 

 POUVOURVILLE / BAS ROUERGUE se jouera le 04.11.17 à 20h au stade la Zone Verte la 

Ramée à Tournefeuille 

 

MODIFICATIONS DE RENCONTRES REFUSEES 

 

D.H.R – R2 

 

Poule B 

 MONTAUBAN / PORTET CAR. du 28.10.17 à 20h. Demande du club de MONTAUBAN 

de jouer le 28.10.17 à 18h. Refus du club de PORTET CAR. Match maintenu le 28.10.17 

à 20h. 



 ALBI 2 / ST ORENS du 28.10.17 à 20h. Demande du club d’ALBI de jouer le 28.10.17 à 

18h. Refus du club de ST ORENS. Match maintenu le 28.10.17 à 20h. 

 

P.H – R3 

 

Poule A 

 ORLEIX / ST SIMON du 29.10.17 à 15h. Demande du club d’ORLEIX de jouer le 28.10.17 

à 20h. Refus du club de ST SIMON. Match maintenu le 29.10.17 à 15h. 

 

Poule C 

 JUVENTUS PAPUS / CAHORS du 29.10.17 à 15h. Demande du club de JUVENTUS PAPUS 

de jouer le 28.10.17 à 20h. Refus du club de CAHORS. Match maintenu le 29.10.17 à 

15h. 

 

Poule D 

 COLOMIERS 3 / ST JUERY du 28.10.17 à 20h. Demande du club de ST JUERY de jouer le 

28.10.17 à 18h. Refus du club de COLOMIERS. Match maintenu le 28.10.17 à 20h. 

 

P.L 

 

Poule D 

 MEAUZAC / POUVOURVILLE du 28.10.17 à 20h. Demande du club de MEAUZAC de 

jouer la rencontre le 28.10.17 à 18h. Refus du club de POUVOURVILLE. Match maintenu 

le 28.10.17 à 20h. 

 

MODIFICATIONS DE RENCONTRES FEMININES 
 

COUPE d’OCCITANIE 

Mail du club de CAHORS F.C informant que les féminines sont en entente avec le club de 

BEGOUX CARCAMBAL (550921 – club support) par conséquent : 

 BEGOUX ARC. CAHORS / RAMONVILLE se jouera le 19.11.17 à 15h au terrain Pierre 

Ilbert 2 à Cahors 

 ALBI / LAFRANCAISE se jouera le 20.01.18 à 20h au Parc des Sports stadium 2 à Albi 

 

CHALLENGE SOUCHON 

 PORTET CAR. / TARBES se jouera le 29.10.17 à 15h au stade municipal 2 à Portet sur 

Garonne 

 SCP 2 / CRITOURIEN se jouera le 29.10.17 à 15h au stade Alain Villanueva à Preignan 

 

MODIFICATIONS DE RENCONTRES FOOTBALL ENTREPRISE 
 

P.H 

Suite à l’inaccessibilité du complexe Barran, les rencontres ci-dessous ont dû être 

reprogrammées : 

 BNP / CARREFOUR PLAISANCE du 06.11.17 se jouera le 13.11.17 à 20h au complexe 

sportif de Lardenne n°2 à Toulouse 

 MATRA / TOAC 2 du 20.11.17 se jouera le 13.11.17 à 20h au complexe sportif de 

Lardenne 3 à Toulouse 



 BNP / AMIS DU BOIS du 27.11.17 se jouera le 30.11.17 à 20h au stade de la Zone Verte 

la Ramée 4 à Tournefeuille 

 BNP / ASPIC du 11.12.17 se jouera le 04.12.17 à 20h au complexe sportif de Lardenne 

2 à Toulouse 

 

FORFAIT 
 

COUPE NATIONALE 

 Match EFCF / COLOMIERS du 25.10.17 à 21h. 

Suite mail du club US COLOMIERS envoyé le 24.10.2017, nous informant du forfait de 

son équipe par manque d’effectif,  

 La Commission enregistre le FORFAIT du club de COLOMIERS U.S ;  

 Le club E.F.C.V qualifié pour le prochain tour. 

 

 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 
Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 
des Règlements Généraux de la L.F.O. 
 

 

 

Le Secrétaire de Séance       P/O le Président 

Jean GABAS         Jean Louis AGASSE 


